
Accueil Enfance Jeunesse Intercommunal 
16, rue de la Cour – 35 220 SAINT JEAN SUR VILAINE / 06.89.08.39.53 – aejicsf@gmail.com 

FICHE DES AUTORISATIONS 
Accueil de loisirs AEJI 

 2022-2023 
Nom & Prénom  

de l’enfant : 

Je soussigné (nom, prénom du représentant légal) ..................................……………………..... 

➢ Règlement intérieur de l’accueil de loisirs 
□ Reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur de l'accueil de loisirs et nous 

nous engageons à le respecter. 

□ Reconnais avoir été informés du contenu du projet éducatif de l'association et du contenu 

du projet pédagogique élaboré par la directrice de l'accueil de loisirs et de son équipe. 

□ Reconnais également avoir été informés de l'intérêt à souscrire un contrat d'assurance de 

personnes couvrant les dommages corporels (Assurance Individuelle Accident).  

➢ Quotient familial 
Votre tarif à l’accueil de loisirs est fixé en fonction de votre quotient familial : 

□ Autorise l’AEJI à consulter mon QF via le site de CAFPRO, N°……………….. 

□ N’autorise pas l’AEJI à consulter mon QF, ou étant allocataire MSA : je joins mon 

attestation de QF. Dans le cas contraire, le tarif le plus élevé sera appliqué. 

➢ Transports 
□ Autorise le transport de mon enfant pour les activités extérieures au centre en voiture 

individuelle (personnel de l’association ou les parents bénévoles) ou en transport collectif (car, 

bus, …). 

□ Autorise mon enfant à rentrer seul après l’accueil de loisirs. 

➢ Activités 
□ Autorise mon enfant à effectuer l’ensemble des activités prévues à l’accueil de loisirs.  

➢ Droits d’images 
□ Autorise mon enfant à être photographié ou filmé par l’équipe d’animation dans le cadre 

des activités à l’accueil de loisirs pour : 

□ Une diffusion à des fins informationnelles (articles de presse, bulletins municipaux, 

affichage au centre, site internet…)  

□ Un partage pour les familles du centre 

□ N’autorise pas mon enfant à être photographié ou filmé par l’équipe d’animation 

□ M’engage à ne pas diffuser les photos, vidéos transmissent par l’AEJI autre que dans un 

cadre familial. 

 

Date :       Signature : 

 


